
COTE D'IVOIRE (Niveau 2) 

  

En dépit des efforts notables en matière de lutte contre la traite des 

personnes, les autorités ivoiriennes peinent à satisfaire entièrement aux 

normes minimales visant à endiguer ce fléau. Malgré l'impact de la 

pandémie de COVID-19 sur ses capacités, l’Etat Ivoirien a affiché des 

progrès considérables, comparé à l’année de référence. Le pays se 

maintient donc au niveau 2.  Ces efforts ont porté sur l’identification d’un 

plus grand nombre de victimes et la mise en œuvre d’un mécanisme 

national de référencement (MNR) assortis de procédures standards 

d’identification des victimes. Un programme a été élaboré afin d’identifier 

et orienter les enfants vulnérables et les victimes potentielles de la traite, 

vers les centres de prise en charge. 

 

Les autorités ont continué à enquêter et à poursuivre les crimes de traite 

des êtres humains. Cependant, le gouvernement peine à satisfaire aux 

normes minimales dans plusieurs domaines clés.  Les abris et les services en 

général et en particulier ceux destinés aux victimes adultes étaient 

inappropriés., Non seulement le Comité National de Lutte contre la Traite 

des Personnes (CNLTP) ne s’est pas réuni, mais il n’a pas bénéficié de fonds 

prévus pour son fonctionnement, pour la quatrième année consécutive.  

Pour la deuxième année consécutive, le Plan d’Action National (PAN) de 

Lutte contre la Traite n’a pu être adopté. Les forces de l'ordre n’ont reçu, ni 

la formation spécialisée, ni les ressources adéquates destinées à instruire 

efficacement les dossiers portant sur la traite et à identifier les victimes. Les 

tribunaux quant à eux, ont condamné moins de trafiquants.  Les 

inspecteurs du travail n'ont relevé aucun cas de traite d'enfants lors de 

leurs inspections, notamment dans le secteur du cacao. 

 



RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES :   

-     Intensifier les efforts visant à enquêter, poursuivre les auteurs de 

traite et les agents complices et exiger des sanctions justes allant 

jusqu’aux peines d’emprisonnement conséquentes contre les 

personnes reconnues coupables, conformément à la loi. 

-     Institutionnaliser la formation des agents des forces de l'ordre et les 

fonctionnaires judiciaires sur les enquêtes et poursuites des cas de 

traite des personnes en vertu de la loi de 2016 sur la lutte contre la 

traite, y compris les techniques d'enquête et poursuites spécialisées. 

-    Mise en œuvre complète et formation des acteurs de première ligne 

dont les forces de l’ordre, les autorités judiciaires, les inspecteurs de 

travail, les travailleurs sociaux, les ONG, sur les MNR et les 

procédures standards d’identification de victimes de traite, y 

compris parmi les populations vulnérables, tels les travailleurs 

migrants ivoiriens, les migrants étrangers, les enfants qui travaillent 

et les personnes impliquées dans le commerce du sexe. 

-     Renforcer l'autorité de la CNLTP afin qu’elle coordonne les efforts 

du gouvernement en matière de lutte contre la traite, par la mise en 

disposition de ressources financières adéquates, la tenue de 

réunions régulières et la finalisation d’un Plan d'action national de 

lutte contre la traite. 

-      Augmenter le financement et les ressources matérielles, dans la 

mesure du possible, afin que les entités judiciaires puissent 

enquêter sur les cas de traite dans tout le pays et préciser les 

missions de chacune d’entre elles et enfin améliorer la coordination.   

 -     Augmenter la quantité et la qualité des soins destinés aux adultes 

et aux enfants victimes de traite, y compris en apportant un soutien 

financier et matériel à la société civile qui fournit des abris et des 

services aux victimes. 

-     Former les forces de l'ordre à des techniques d'enquête efficaces et 

centrées sur la victime, et des approches tenant compte des 

traumatismes lors des entretiens avec les victimes. 



-    Intensifier les efforts pour prévenir l'exploitation des migrants 

économiques ivoiriens à l'étranger en étendant les protections du 

travail aux travailleurs, y compris dans le secteur informel, en 

particulier le travail domestique, en renforçant la surveillance des 

agences de recrutement de main-d'œuvre et en tenant les 

recruteurs frauduleux pénalement responsables, et en interdisant 

les frais de recrutement payés par les travailleurs. 

-    Améliorer la collecte de données à l'échelle nationale sur les efforts 

de répression de la traite des êtres humains et d'identification des 

victimes. 

-    Contrôler tous les travailleurs nord-coréens pour détecter les signes 

de traite et les orienter vers les services appropriés, conformément 

aux obligations découlant de la résolution 2397 du Conseil de 

sécurité des Nations Unies. 

 

POURSUITES 

Le gouvernement a maintenu des efforts mitigés en matière d'application de 

la loi.  La loi n° 2016-111 sur la lutte contre la traite des personnes érige en 

infraction la traite sexuelle et la traite en vue d’exploitation.  Elle prévoit des 

peines d’emprisonnement allant de cinq à dix ans et une amende de 5 à 10 

millions de francs CFA (soit 8.130 à 16.265 dollars) pour la traite des adultes 

et des peines d’emprisonnement de 20 à 30 ans et une amende de 10 

millions à 50 millions de FCFA (soit 16.265 à 81.320 dollars) pour la traite des 

enfants.  Ces sanctions sont suffisamment sévères, et en ce qui concerne la 

traite des personnes à des fins sexuelles, elles sont comparables à celles 

prévues pour d’autres crimes graves, tels que le viol.   

La loi de 2010 sur la traite et le travail des enfants a également été utilisée 

pour réprimer la traite des enfants, et elle érige en infraction pénale la traite 

des enfants à des fins sexuelles, passible d'une peine d'emprisonnement de 

10 à 20 ans et d'une amende de 5 millions à 20 millions de FCFA (8.130 à 

32.530 dollars).  Le gouvernement a utilisé les dispositions du code pénal 

relatives à l'exploitation minière illégale et au "proxénétisme" pour 



poursuivre les cas de traite.  Le code pénal prévoit des peines 

d'emprisonnement d’un à cinq ans et une amende de 1 à 10 millions de 

FCFA (soit 1.625 à 16.265 dollars) pour « proxénétisme » et des peines de 

deux à cinq ans d'emprisonnement et une amende de 50 à 100 millions de 

FCFA (soit 81.320 à 162.640 dollars) pour l'exploitation clandestine d'une 

mine.  Ces peines sont nettement inférieures aux dispositions prévues par la 

loi sur la lutte contre la traite des personnes. 

Le gouvernement a annoncé, en plus des 13 enquêtes en cours, avoir ouvert 

10 nouvelles enquêtes contre 11 ouvertes et trois en cours lors de la période 

précédente.  Des poursuites ont été également engagées contre 25 auteurs 

présumés de traite (23 pour exploitation sexuelle et « proxénétisme », une 

pour traite de main-d'œuvre et un autre pour une forme de traite 

inconnue).  Ces chiffres sont en nette baisse par rapport à la période 

précédente, au cours de laquelle 83 auteurs présumés de traite avaient été 

interpellés et six sont devant les tribunaux. 

Les tribunaux ont condamné 19 auteurs de traite, dont 11 conformément à 

la loi portant sur la lutte contre la traite de 2016 et huit auteurs 

d'exploitation sexuelle en vertu du code pénal.  Quatre condamnations pour 

traite ont également été confirmées, en appel.  Ce chiffre est à comparer 

aux 43 personnes condamnées au cours de la période précédente et aux 12 

personnes condamnées en 2020.  Les juges ont condamné six auteurs de 

traite, reconnus coupables conformément à la loi de 2016, à des peines 

d'emprisonnement allant de 10 à 20 ans, et quatre autres reconnus 

coupables, en vertu du code pénal, à des peines d'emprisonnement allant 

d'un mois à trois mois ; le gouvernement n'a pas indiqué les peines 

prononcées à l'encontre des neuf autres personnes condamnées pour traite 

de personnes. 

Le gouvernement n'a pas rapporté d'enquêtes, de poursuites ou de 

condamnations de fonctionnaires présumés complices de crimes de traite 

de personnes. Toutefois, la corruption chez certains fonctionnaires et leur 



complicité dans les crimes de traite restent des sujets de préoccupation car 

cet état de fait entrave l'action des autorités judiciaires. 

Au cours de la période précédente, selon certains observateurs, les forces 

de sécurités subalternes aux frontières avec le Mali et le Ghana facilitaient le 

passage de migrants et des cas éventuels de traite, et organisaient un 

système de collecte de pots-de-vin aux postes de contrôle et sur les routes. 

En 2018, cinq gendarmes et deux pompiers militaires auraient enlevé une 

victime de traite d’un foyer appartenant à une ONG.  En août 2019, sur la 

base de sanctions administratives, un tribunal militaire a condamné quatre 

des gendarmes et les pompiers militaires à 50 jours de prison militaire pour 

conduite indigne.  Après les 50 jours de prison, ces fonctionnaires ont 

regagné leurs postes. 

Quatre gendarmes et un pompier militaire ont ensuite été interpellés pour 

enlèvement de mineur, séquestration et tentative de viol sur la victime de 

l'enlèvement.  L'affaire est toujours devant le juge d'instruction militaire. 

Certes il ne s'agit pas explicitement de traite de personnes, mais en 2021, 

selon une organisation internationale, un cas d'exploitation sexuelle avec 

indices de traite aurait été perpétré par des casques bleus ivoiriens déployés 

en Haïti dans le cadre de la mission de maintien de la paix de l'ONU entre 

2010 et 2012.  Les autorités ivoiriennes n'ont pas fait part des mesures 

éventuelles prises pour situer les responsabilités au titre de ce dossier avant 

la fin de la période visée par ce rapport.  

La Sous-Direction de la police criminelle chargée de la Lutte contre la Traite 

d'Enfants et la Délinquance Juvénile (SDLTEDJ) était responsable, au premier 

chef, de l'application des lois contre la traite et de l'instruction de ces 

affaires, dans le pays.  Elle dispose d'unités de police spécialisées dans la 

lutte contre le travail des enfants et la traite des enfants dans six villes. Les 

gendarmes, qui dépendent du ministère de la Défense, sont chargés des 

enquêtes dans les zones rurales où la SDLTEDJ n'est pas présente.  La 

Brigade Mondaine est chargée d'enquêter sur le phénomène de 



l'exploitation sexuelle, cependant, les contraintes de ressources limitent les 

enquêtes à la ville d’Abidjan et quelques régions.  

L'Unité de lutte contre la Criminalité Transfrontalière organisée est dotée 

d'un service spécialisé de lutte contre la traite transfrontalière des 

personnes.  Toutefois, les unités chargées de l’application de la loi 

manquent de coordination et  aucune unité n’a de responsabilité claire dans 

les affaires de traite interne de main d’œuvre adulte..  La rareté du 

financement et des ressources a considérablement limité la capacité des 

forces de l'ordre à identifier et à enquêter sur les cas de traite des 

personnes. 

Le gouvernement n'a pas rapporté la mise en place d'équipes de procureurs 

au sein des cours d'appel, spécialement en charge de la lutte contre la traite 

dans quatre villes.  Proposées en 2021, ces équipes devaient permettre au 

Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme d’accélérer les procédures 

et de soutenir les poursuites liées à la traite des personnes.  Les 

organisations internationales, avec un certain soutien du gouvernement,  

ont renforcé les capacités des agents judiciaires et des forces de l'ordre sur 

les cadres juridiques de la lutte contre la traite des personnes et les 

techniques d'enquête.  Les observateurs ont indiqué que les forces de 

l'ordre et les services judiciaires avaient besoin d'une formation 

supplémentaire sur la lutte contre la traite des personnes.  Certains juges et 

procureurs n’avaient pas l’information relative à la loi de 2016 et 

continuaient de s’appuyer sur la loi de 2010 et les lois sur l’exploitation  

minière illégale et le « proxénétisme » pour intenter des poursuites dans les 

affaires de traite , qui sont passibles de peine moins lourdes.  Le 

gouvernement n'a pas fait état d’une  collaboration avec des homologues 

étrangers dans le cadre d’activités d’application de la loi.   

PROTECTION 

Le gouvernement a intensifié ses efforts d'identification et de protection des 

victimes. Il déclare avoir identifié et orienté vers des centres de prises en 



charge, au moins 1. 185 victimes de traite, dont 419 victimes d'exploitation 

sexuelle et 766 victimes du travail forcé, comparé à 1. 190 victimes 

identifiées et orientées vers ces mêmes services au cours de la période de 

référence précédente.  La majorité des victimes identifiées étaient des 

ressortissants étrangers.  La plupart venait du Nigeria, et d’autres, des pays 

voisins d'Afrique de l'Ouest, du Vietnam et de Thaïlande.  Le gouvernement 

a initié un programme pilote d’identification d’enfants vulnérables vivant 

dans la rue, ce qui peut inclure les enfants exploités dans le cadre du travail 

forcé ou de la traite des personnes à des fins d'exploitation sexuelle. Ils ont 

été référés aux centres d'accueil et, dans la mesure du possible,  vers les 

familles d'accueil.  

En l’absence d’un système centralisé de collecte de données et de 

l'amalgame entre la traite et autres crimes, les données relatives à 

l'identification des victimes pourraient inclure des cas qui ne relèveraient 

pas de la traite des personnes, notamment le travail des enfants et les abus 

sexuels.  Les ONG ont également déclaré avoir identifié six victimes 

d'exploitation sexuelle et 37 victimes de travail forcé. 

Le gouvernement a entamé la mise en œuvre du MNR comportant des 

procédures standards d’identification proactive des victimes de la traite et à 

les orienter vers des centres de prise en charge.  Les autorités ont utilisé le 

MNR pour orienter les victimes vers des services au cours de la période 

visée par le rapport.  Le MNR a permis aux forces de l'ordre d'alerter le 

CNLTP en cas d'identification d'une victime et le le CNLTP s'est ensuite 

chargé de coordonner le référencement des victimes vers les services 

compétents.  

Les organisations internationales, soutenues par le gouvernement, ont 

formé les forces de l'ordre, les travailleurs sociaux et d'autres acteurs 

gouvernementaux sur les procédures du MNR.  Toutefois, des acteurs 

gouvernementaux et des membres de la société civile ont indiqué que le 

MNR était peu opérationnel et que les agents avaient besoin d'une 

formation supplémentaire sur les procédures en la matière.  Le 



gouvernement oriente généralement, les victimes adultes de la traite vers 

des ONG ou des familles d'accueil et les victimes enfants vers des foyers ou 

des familles d'accueil gérés par des ONG ou par le gouvernement lorsque 

cela nécessaire.  En cas de victime d’abus, les autorités peuvent également 

orienter les victimes de traite vers des centres publics d’aide aux victimes 

d’abus pour une prise en charge psychologique.    

Le gouvernement fournit de la nourriture, des soins médicaux et un soutien 

psychosocial aux victimes.  Le gouvernement, en partenariat avec une ONG, 

gère trois centres d'accueil au profit des enfants vulnérables, dont deux sont 

destinés aux enfants victimes du travail forcé et de la traite.  Il n’existait pas 

de centre d'accueil géré ou soutenu par le gouvernement pouvant accueillir 

des adultes.  Les ministères souffrent d'un manque de coordination, 

freinant, dans certains cas, la délivrance de services.  

Les forces de l'ordre ont parfois hébergé des enfants victimes de traite dans 

leurs bureaux pendant plusieurs jours, et leur ont apporté des produits de 

première nécessité à leurs frais jusqu'à ce qu'ils puissent les placer dans un 

foyer.  Le gouvernement a fourni  un soutien limité en nature  aux ONG qui 

s’occupe des victimes, notamment de la nourriture et des produits 

d’hygiène, mais n’a pas fourni d’aide financière directe. Selon les 

observateurs, l’appui du gouvernement à la protection et aux services aux 

victimes étaient insuffisants ; dans de nombreux cas, les ONG ont assuré le 

financement et la majorité de la prise en charge des victimes.  Ils ont 

également souligné que les travailleurs sociaux manquaient de ressources et 

de formation spécialisée pour s'occuper efficacement des victimes et suivre 

leur réintégration.  

L'absence de services, en particulier pour les adultes et le manque 

d'assistance à la réinsertion, ont rendu de nombreuses victimes vulnérables 

à une nouvelle victimisation.  Les victimes d’origine étrangère bénéficiaient 

des mêmes accès aux soins que les victimes ivoiriennes.  Le gouvernement 

n’avait pas de politique officielle prévoyant la résidence temporaire ou 

permanente pour les victimes d’origine étrangère confrontées à des 



difficultés ou à des représailles dans leur pays d'origine.  Dans certains cas, 

le gouvernement comptait sur les ambassades des victimes d’origine 

étrangère pour les abris et les soins avant leur rapatriement.  Les 

intervenants ont indiqué que les forces de l'ordre employaient parfois des 

méthodes qui ne tenaient pas compte des traumatismes lorsqu'elles 

interrogeaient les victimes, y compris les enfants.  

L'accès aux services d’aide aux victimes ne dépendait pas de la coopération 

avec les autorités policières.  La loi ivoirienne exige que le gouvernement 

offre protection et assistance, qui peuvent inclure une assistance juridique, 

un abri, une assistance aux victimes et aux témoins, et une aide au retour 

volontaire pour soutenir la participation des victimes au processus pénal. Le 

gouvernement a déclaré avoir fourni cette assistance à certaines victimes au 

cours de la période visée par le rapport.   

Selon les observateurs, le gouvernement n'a pas toujours fourni ou orienté 

les victimes de la traite vers l'aide juridique, entravant ainsi la capacité des 

victimes à porter plainte contre les auteurs présumés de traite et, pour les 

victimes étrangères, à traiter les questions d'immigration.  Les victimes de 

traite peuvent engager des poursuites civiles contre les trafiquants, mais 

aucune ne l'aurait fait.  La loi ivoirienne permet aux victimes d'obtenir un 

dédommagement, les tribunaux ont ordonné un dédommagement dans 

certains cas, mais aucun trafiquant ne l’a payé pendant la période couverte 

par le rapport.    

En raison d'une application incohérente des procédures standards 

d'identification des victimes, certaines victimes pourraient ne pas avoir été 

identifiées par le service répressif.  Selon, les organisations internationales, 

certains agents des frontières refusaient parfois l'entrée aux ressortissants 

étrangers, y compris de potentielles victimes, sans recherche d’indicateurs 

de traite des personnes.  Les représentants des forces de l’ordre n’auraient 

vérifié les cas de traite chez les personnes impliquées dans des activités 

sexuelles commerciales que lors de leur arrestation ou leur détention.  



 

PREVENTION 

Le gouvernement n'a pas consenti assez d'efforts pour prévenir la traite des 

personnes.  Le CNLTP, tout en ayant l’intention de conduire les efforts de 

prévention du gouvernement contre la traite, ne s’est pas réuni pour la 

deuxième année consécutive.  Le gouvernement n'a pas indiqué avoir 

affecté des fonds dédiés à ses opérations, pour la quatrième année 

consécutive.  Pour la deuxième année consécutive, le projet du PAN 2022-

2025 du gouvernement n'a pas été adopté.  Le gouvernement a poursuivi la 

mise en œuvre de son PAN 2019-2023 de lutte contre le travail et la traite 

des enfants et il a alloué 28.6 milliards de FCFA (soit 46. 515 dollars) pour 

son application.  

Le Comité National de Surveillance des Actions de Lutte contre la Traite, 

l'Exploitation et le travail des Enfants (CNS) et le Comité Interministériel de 

lutte contre la traite, l'exploitation et le travail des enfants (CIM) ont 

continué à coordonner les efforts de lutte contre le travail et la traite des 

enfants.  Le CNS a supervisé le CIM et a mené des activités de suivi et 

d'évaluation du PAN afin de lutter contre le travail et la traite des enfants.  

Les observateurs ont insisté sur la nécessité d'affecter des ressources 

propres et de renforcer la collaboration entre les trois comités pour que le 

CNLTP soit pleinement efficace.  Les comités régionaux de lutte contre la 

traite ont coordonné les efforts de lutte contre la traite dans quatre régions 

et la mise en œuvre des plans d'action régionaux de lutte contre la traite.  

Le gouvernement a mené des activités ponctuelles de sensibilisation à la 

traite des personnes et au trafic des migrants en collaboration avec des 

organisations internationales.  Il a également organisé des campagnes de 

sensibilisation destinées au public et axées sur le travail des enfants, qui 

comportaient des éléments de lutte contre la traite.  Le code du travail 

encadre le recrutement et la migration de la main-d'œuvre dans le secteur 

formel, cependant, il ne s'étend pas au secteur informel, y compris au travail 



domestique, ce qui fait accroitre la vulnérabilité de certains travailleurs 

migrants face à la traite.  Le gouvernement n'a pas fait état d’efforts actifs 

pour surveiller ces agences ou pour tenir les recruteurs de main d’œuvre 

frauduleux responsables.  Le gouvernement n’a pas interdit les frais de 

recrutement payés par les travailleurs.  

Le gouvernement a formé les inspecteurs du travail à l'identification du 

travail des enfants et des victimes de traite.  Toutefois, bien qu'ils aient 

effectué plus de 9. 400 inspections en 2022, les inspecteurs de travail n'ont 

pas détecté de cas de travail ou de traite d'enfants au cours de leurs 

inspections.  Le Ministère des Eaux et Forêts, responsable de la surveillance 

des ressources naturelles du pays, a également contrôlé les violations liées 

au travail ou à la traite des enfants lors de patrouilles régulières dans les 

forêts et sa brigade spéciale de surveillance et d'intervention a mené des 

enquêtes dans les champs de cacao.  Le personnel du ministère n'a pas 

indiqué avoir transmis de cas potentiels de travail ou de traite des enfants 

aux forces de l'ordre pour enquête criminelle.  Le gouvernement a poursuivi 

la mise en œuvre de son Système d'Observation et de Suivi du Travail des 

Enfants en Côte d'Ivoire, (SOSTECI), un mécanisme d'alerte précoce visant à 

prévenir le travail des enfants, et il a également créé des comités de suivi du 

SOSTECI dans 87 zones de production de cacao.  Le Ministère de la Femme, 

de la Famille et de  l' Enfant et de a maintenu une ligne téléphonique 

d'urgence pour dénoncer les violations des droits de l'homme et de la 

protection de l'enfance. Les fonctionnaires n'ont pas indiqué avoir identifié 

de victimes potentielles à la suite des appels reçus sur la ligne téléphonique 

d'urgence, alors qu'ils avaient identifié 27 victimes potentielles de traite 

d’enfants au cours de la période visée par le rapport. 

Le gouvernement a créé deux commissions interministérielles chargées de 

statuer sur les demandes de statut officiel d'apatride et de délivrer des 

documents de nationalité et des actes de naissance.  Malgré le manque de 

ressources et la lenteur du traitement des demandes de statut d'apatride, 

les commissions ont délivré plus de 10 000 documents d'identité nationaux 

aux populations vulnérables. 



Le gouvernement s'est efforcé de réduire la demande de pratiques sexuelles 

tarifées par l’arrestation et la condamnation des auteurs de ces pratiques.  

Le gouvernement n'a pas fait état d'une formation à la lutte contre la traite 

des personnes au profit des soldats avant leur déploiement dans le cadre 

des opérations de maintien de la paix.  Un cas d'exploitation sexuelle 

présumée avec des indicateurs de traite, perpétré par soldats de la paix 

ivoiriens déployés dans le cadre de la mission de maintien de la paix des 

Nations Unies en Haïti, a été signalé, même s’il ne s’agit pas de cas de traite 

des personnes. 

PROFIL DE LA TRAITE :  

Comme cela a été rapporté au cours des cinq dernières années, les auteurs 

de traite des personnes exploitent des victimes nationales et étrangères en 

Côte d'Ivoire, et des trafiquants exploitent des victimes de Côte d’Ivoire à 

l'étranger.  En raison de l'accent mis sur la lutte contre la traite interne des 

enfants, la prévalence de la traite des adultes pourrait être sous-estimée.  

Les trafiquants exploitent les femmes et les jeunes filles ivoiriennes en les 

soumettant au travail forcé dans les services domestiques et les restaurants, 

et en les soumettant à la traite sexuelle.    Les trafiquants exploitent des 

garçons ivoiriens et des garçons originaires de pays d'Afrique de l'Ouest, en 

particulier du Burkina Faso, pour les faire travailler de force dans 

l'agriculture, notamment dans la production de cacao.  Ils exploitent par 

ailleurs des garçons dans les plantations de café et de caoutchouc, l'élevage, 

l'exploitation minière, la menuiserie, la construction et la mendicité forcée 

en Côte d'Ivoire.  

Des maîtres d'école coraniques corrompus exploitent des garçons ivoiriens 

et ouest-africains, surtout des Burkinabés, des Maliens, des Nigériens et des 

Sénégalais, en les forçant à mendier dans le nord et le centre de la Côte 

d'Ivoire. Les narcotrafiquants utilisent des enfants, dont certains se 

retrouvent être victimes de travail forcé pour la production, la vente et le 

transport de drogue dans les restaurants et les boîtes de nuit. Des 



trafiquants, généralement des parents éloignés, amènent des zones rurales 

de la Côte d’Ivoire ou des pays d'Afrique de l'Ouest à Abidjan, soi-disant 

pour qu’elles aillent à l'école ou reçoivent une formation professionnelle, 

mais ils les exploitent dans la servitude domestique.  Selon certains 

observateurs, les impacts économiques de la pandémie, ainsi que 

l'insécurité dans les pays voisins, ont augmenté le travail des enfants et le 

travail forcé des enfants, en particulier dans les plantations de cacao.  Selon 

une ONG, plus de 790. 000 enfants, âgés de 5 à 17 ans, travaillent dans les 

plantations de cacao en Côte d'Ivoire. 

Les trafiquants exploitent les travailleurs migrants, y compris les Maliens, les 

Burkinabés et les migrants ivoiriens, dans le secteur du cacao en les 

soumettant au travail forcé et à la servitude pour dettes.  Selon certains 

observateurs, les recruteurs trompent les travailleurs sur les conditions de 

travail, y compris les salaires, les horaires et la durée des contrats - autant 

d'indicateurs de travail forcé.  Certains recruteurs facturent des frais de 

recrutement aux travailleurs, y compris les frais de transport.  Certains 

employeurs paient ces frais et exploitent ensuite les travailleurs en les 

réduisant à la servitude pour dettes, leur faisant payer jusqu'à cinq fois le 

coût initial du transport.  Les trafiquants exploitent des femmes nigérianes, 

burkinabés, ivoiriennes, maliennes et marocaines dans le cadre du trafic 

sexuel  et du trafic de main-d'œuvre.  Les trafiquants nigérians exploitent les 

femmes nigérianes et les ressortissantes étrangères des pays voisins 

d'Afrique de l'Ouest dans le cadre du trafic sexuel dans les régions 

productrices de cacao.  Ils exploitent également les femmes et les filles 

nigérianes dans le cadre du trafic sexuel dans les régions minières du nord et 

de l'ouest de la Côte d'Ivoire et à proximité des mines d'or de Tengrela.  Une 

organisation internationale a noté que les croyances culturelles qui 

associent le sexe à de meilleures chances de trouver de l'or, ont fait grimper 

la demande en exploitation sexuelle au sein des communautés minières.  

Des trafiquants nigérians emmènent des enfants nigérians dans le nord de la 

Côte d'Ivoire pour les soumettre à la servitude travaux domestique.  Les 

réfugiés de retour et les personnes vivant en Côte d'Ivoire sans documents 



d'identité risquent d’être  apatrides, ce qui accroît leur vulnérabilité face à la 

traite des personnes.   Les ressortissants nord-coréens travaillant en Côte 

d'Ivoire peuvent travailler dans des conditions d’exploitation et présenter de 

nombreux indicateurs de travail forcé. 

Les trafiquants recrutent des femmes et des jeunes filles ivoiriennes pour les 

faire travailler au Moyen-Orient et en Europe, puis les exploitent dans le 

cadre du travail forcé en Europe, en Afrique du Nord et dans les pays du 

Golfe. Les trafiquants opèrent souvent au sein de réseaux bien établis 

composés d'Ivoiriens et d'étrangers et utilisent les réseaux sociaux pour 

recruter frauduleusement des victimes en vue d'un emploi à l'étranger.  Les 

migrants ivoiriens en Libye et en Tunisie sont vulnérables à la traite.  Les 

migrants partent généralement de Daloa et se rendent en Tunisie par avion 

ou par voie terrestre, via le Niger, l’Algérie, la Libye et la Tunisie.  Le Mali 

était auparavant un point de transit, mais le nombre de migrants aurait 

diminué en raison de l'instabilité.  En Tunisie, les intermédiaires confisquent 

les documents d'identité des migrants jusqu'à ce qu'ils puissent payer la 

suite de leur voyage, ce qui les rend plus vulnérables à la traite.  En 2022, les 

autorités tunisiennes ont identifié environ 372 victimes ivoiriennes de la 

traite, soit environ 66 % du total des victimes de la traite identifiées en 

Tunisie.  Les organisations internationales et les organismes ivoiriens 

chargés de l'application de la loi ont signalé que les réseaux ivoiriens de 

trafic de migrants basés en Tunisie sont de plus en plus impliqués dans la 

traite lorsque les gouvernements européens ont également bloqué les flux 

migratoires et que ces réseaux ont également contraint les Ivoiriens à 

s'engager dans des actes illégaux, notamment à la contrebande de drogues.  

Les réseaux criminels organisés et les passeurs recrutent clandestinement 

les jeunes Ivoiriens pour qu'ils jouent au football professionnel en Afrique 

du Nord ou en Europe ; une fois arrivés, ils sont exposés au travail forcé.  Les 

trafiquants exploitent des hommes et des garçons dans le cadre du travail 

forcé dans des fermes en Tunisie, en promettant souvent aux hommes des 

emplois bien rémunérés et aux garçons la possibilité de jouer au football.  

Une organisation internationale a signalé une augmentation du nombre de 



femmes migrantes ivoiriennes et d'enfants non accompagnés arrivant en 

Italie ; une ONG a indiqué que des trafiquants avaient exploité sexuellement 

de nombreuses femmes en Libye avant leur arrivée en Italie. Une fois en 

Italie, les enfants et les jeunes adultes ivoiriens courent un risque accru de 

trafic sexuel. 

  

 


